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(54) Ensemble balancier-spiral d’horlogerie

(57) L’invention se rapporte à un système balan-
cier-spiral comportant un balancier oscillant autour d’un
arbre de balancier et un spiral dont une spire intérieure
est fixée à l’arbre de balancier ou à une virole montée
solidaire de l’arbre et dont une spire extérieure est fixée
à un piton solidaire d’un pont, le balancier comportant un
moyeu, une serge, un bras reliant le moyeu à la serge,
une face avant présentant une noyure et une face arrière,

le bras comportant un logement pour la réception et le
maintien d’une masselotte, et le spiral étant monté en
regard de la face avant du balancier.

Selon l’invention, la masselotte est montée sur le
bras sur le côté de la face arrière du balancier, la distance
entre le fond de la noyure de la face avant du balancier
et le spiral est comprise dans un intervalle prédéterminé
compris entre 0.05mm et 1.50mm.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un ensemble balan-
cier-spiral dont le balancier présente des moyens de ré-
glage de l’inertie.
[0002] L’invention concerne également un mouve-
ment d’horlogerie comprenant un tel système ainsi
qu’une pièce d’horlogerie équipée d’un tel mouvement.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Il est connu du brevet CH 705 238 un balancier
à masselottes pincées permettant un réglage de l’inertie
et/ou de l’équilibrage. Le balancier présente deux bras
comportant chacun un logement pour la réception et le
pincement en position d’une tige d’une masselotte. En
fonction du sens de montage du balancier dans le mou-
vement il se peut que l’accès aux masselottes position-
nées du côté noyuré du balancier soit difficile, voire im-
possible et nécessite alors un démontage. De plus, dans
le cas où la distance entre le piton et le diamètre intérieur
de la serge est trop faible les masselottes peuvent per-
cuter le piton, nuisant alors au bon fonctionnement du
balancier.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0005] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un balancier permettant d’obtenir un mouve-
ment d’horlogerie compact.
[0006] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
système balancier-spiral permettant un accès aisé aux
masselottes pour le réglage de l’inertie après l’emboîta-
ge.
[0007] L’invention a également pour objectif, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
système balancier-spiral qui soit simple à mettre en
oeuvre et peu coûteux.
[0008] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’un système balancier-spiral comportant
au moins un balancier oscillant autour d’un axe de pivo-
tement via un arbre de balancier monté entre une platine
et un pont (9) et aligné sur ledit axe de pivotement, et au
moins un spiral dont une spire intérieure est fixée audit
arbre de balancier ou à une virole montée solidaire dudit
arbre de balancier et dont une spire extérieure est fixée
à un piton solidaire du pont portant ledit arbre, ledit ba-
lancier comportant un moyeu de balancier, une serge,
au moins un bras reliant ledit moyeu à ladite serge, une
face avant présentant une noyure et une face arrière,
ledit au moins un bras comportant un logement pour la
réception et le maintien d’une masselotte, et ledit spiral
étant monté en regard de la face avant du balancier.

[0009] Selon l’invention, ladite masselotte est montée
sur le côté de la face arrière du balancier, sur ledit au
moins un bras dudit balancier, et en ce que la distance
entre le fond de la noyure de la face avant du balancier
et le spiral est comprise dans un intervalle prédéterminé
compris entre 0.05mm et 1.50mm
[0010] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- la valeur de l’intervalle prédéterminé est comprise
entre 0.10mm et 0.70mm ;

- la au moins une masselotte comprend une tête et
une tige, la tête reposant contre la face arrière dudit
balancier, et la tige reposant dans le logement ;

- la tête de la au moins une masselotte comprend des
moyens de manipulation de manière à régler la au
moins une masselotte depuis la face arrière du
balancier ;

- la tige est affleurante avec le fond de la noyure de
la face avant du balancier de manière à ce que la
noyure ne présente pas d’élément saillant ;

- le diamètre de la tige de la au moins une masselotte
est au moins égal à la largeur du logement ;

- l’au moins un bras, la serge et le moyeu forment un
élément monobloc.

[0011] L’invention concerne aussi un mouvement
d’horlogerie comprenant un système oscillateur balan-
cier-spiral conforme à l’invention.
[0012] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comprenant un mouvement horloger confor-
me à l’invention.
[0013] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir un mouvement horloger com-
prenant un système balancier-spiral dont l’accès aux
moyens de réglage de l’inertie est particulièrement aisé.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1a est une vue de dessous d’un balancier
conforme à l’invention ;

- la figure 1b est une vue en coupe selon la ligne A-A
de la figure 1 d’un balancier conforme à l’invention ;
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- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne A-A
de la figure 1 d’un système balancier-spiral conforme
à l’invention équipant un mouvement horloger.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0015] Un ensemble balancier-spiral selon un exemple
de réalisation va maintenant être décrit dans ce qui suit
faisant référence conjointement aux figures 1a, 1b et 2.
[0016] L’invention concerne ainsi un système balan-
cier-spiral d’horlogerie, destiné à être incorporé à un mé-
canisme oscillateur au sein d’un mouvement d’horloge-
rie, et comportant au moins un balancier 1 oscillant autour
d’un axe de pivotement P via un arbre de balancier 40
aligné sur l’axe P et au moins un spiral 2.
[0017] Comme on peut l’observer à la figure 2, l’arbre
de balancier 40 est monté entre une platine 13 et un pont
9, l’arbre de balancier 40 présentant à chacune de ses
extrémités un pivot 41 conique pour permettre à l’arbre
de balancier 40 de pivoter autour de l’axe de pivotement
P en limitant les frottements. Une spire intérieure (non
visible sur les figures) du spiral 2 est fixée à l’arbre de
balancier 40 ou à une virole 7 pouvant être monobloc
avec le spiral 2 montée solidaire de l’arbre de balancier
40 et une spire extérieure 21 du spiral 2 est fixée à un
piton 8 solidaire d’un pont 9.
[0018] L’invention est décrite ici dans le cas particulier
d’un organe régulateur à balancier unique et spiral uni-
que, l’homme du métier saura extrapoler l’invention aux
cas de plusieurs balanciers et/ou plusieurs spiraux.
[0019] Comme on peut l’observer sur les figures, le
balancier 1 comporte un moyeu 3 portant l’arbre de ba-
lancier 40, une serge 4, au moins un bras 5 reliant le
moyeu 3 à la serge 4, une face avant 10 présentant une
noyure 11 et une face arrière 12 plane pouvant aussi être
noyurée. Le bras 5 comporte un logement 6 pour la ré-
ception et le maintien d’au moins une masselotte 30, et
le spiral 2 est monté en regard de la face avant 10 du
balancier 1 recevant la noyure 11.
[0020] Comme on peut l’observer sur les figures 1a et
1b, le balancier 1 comporte des parties rigides consti-
tuées par le moyeu 3, la serge 4, et le bras 5 reliant la
serge 4 au moyeu 2. Le logement 6 est délimité, d’une
part par une partie rigide du balancier 1, et d’autre part
une portion 61 déformable élastiquement.
[0021] Le bras 5 comporte un logement 6 pour la ré-
ception et le pincement en position d’une tige 32 d’une
masselotte 30. Cette masselotte 30 comporte une tête
31 présentant des moyens de manipulation tels qu’un
profil de réglage 33 agencé pour coopérer avec un outil,
tel qu’un tournevis. Ainsi, la masselotte 30 peut être ré-
glée depuis ladite face arrière 12 du balancier 1. La tige
32 de la masselotte 30 prolonge la tête 31, laquelle est
de diamètre supérieur à celui de la tige 32.
[0022] Le diamètre de la tige 32 de la masselotte 30
est choisi supérieur à la largeur du logement 6 de manière
que la tige 32 soit retenue par la portion 61 déformable
élastiquement, la portion 61 exerçant une force de rap-

pel.
[0023] Avantageusement, la longueur de la tige 32
n’excède pas l’épaisseur du bras 5, de telle manière que
la tige 32 ne soit pas saillante et ainsi optimiser l’agen-
cement des pièces au sein du mouvement pour gagner
en compacité.
[0024] Cette configuration simple d’une masselotte 30
constituée uniquement de la tête 31 et de la tige 32 est
favorable pour un montage de la masselotte sur le ba-
lancier 1 depuis le fond de ce dernier.
[0025] La masselotte 30, une fois pincée dans le loge-
ment 6, est orientable angulairement par le biais d’un
outil sans être gêné par le spiral 2 ou par le peu de place
disponible. La masselotte 30 comporte un balourd réalisé
au moyen d’un méplat 34 pratiqué sur la tête 31, tel que
visible sur la figure 1 a, pour permettre l’ajustement
d’inertie du balancier 1.
[0026] Selon l’invention, la masselotte 30 est montée
sur le côté de la face arrière 12 du balancier 1, la tête 31
reposant contre la face arrière 12 du balancier 1 sous le
bras 5, la distance entre le fond de la noyure de la face
avant 10 du balancier 1 et le spiral 2 est comprise dans
un intervalle V prédéterminé compris entre 0.05mm et
1.50mm. De manière plus préférentielle, l’intervalle V
prédéterminé est compris entre 0.10mm et 0.70mm. Une
telle disposition permet d’obtenir un agencement com-
pact et ainsi réduire l’encombrement du mouvement hor-
loger.
[0027] De manière particulièrement avantageuse, la
tige 32 est affleurante avec le fond de la noyure 11 de la
face avant 10 du balancier 1 de manière à ce que la
noyure 11 ne présente pas d’élément saillant, le piton 8
pouvant alors être agencé au plus près de la serge 4, le
piton 8 pouvant même se trouver au plus près du fond
de la noyure 11.
[0028] Le bras 5, la serge 4 et le moyeu 3 forment un
même élément monobloc, le balancier 1 pouvant être
réalisé dans un matériau métallique.
[0029] L’invention concerne également un mouve-
ment horloger et une pièce d’horlogerie équipés d’un sys-
tème balancier-spiral conforme à l’invention.
[0030] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un système balancier-spiral compact per-
mettant de réduire l’épaisseur du mouvement horloger
et implicitement l’épaisseur de la boite de montre de ma-
nière à fournir une montre relativement fine.
[0031] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

NOMENCLATURE

[0032]

1. Balancier,
2. Spiral,
21. Spire extérieure,
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3. Moyeu,
4. Serge,
5. Bras,
6. Logement,
61. Portion élastique,
7. Virole,
8. Piton,
9. Pont,
10. Face avant,
11. Noyure,
12. Face arrière,
13. Platine,
30. Masselotte,
31. Tête,
32. Tige,
33. Profil de réglage
34. Méplat,
40. Arbre de balancier,
41. Pivot,
P. Axe de pivotement,
V. Valeur prédéterminée.

Revendications

1. Système (100) balancier-spiral comportant au moins
un balancier (1) oscillant autour d’un axe de pivote-
ment (P) via un arbre de balancier (40) monté entre
une platine (13) et un pont (9) et aligné sur ledit axe
de pivotement (P), et au moins un spiral (2) dont une
spire intérieure est fixée audit arbre de balancier (40)
ou à une virole (7) montée solidaire dudit arbre de
balancier (40) et dont une spire extérieure est fixée
à un piton (8) solidaire dudit pont (9) portant ledit
arbre de balancier (40), ledit balancier (1) compor-
tant un moyeu (3) de balancier (1), une serge (4), au
moins un bras (5) reliant ledit moyeu (3) à ladite ser-
ge (4), une face avant (10) présentant une noyure
(11) et une face arrière (12), ledit au moins un bras
(5) comportant un logement (6) pour la réception et
le maintien d’au moins une masselotte (30), et ledit
spiral (2) étant monté en regard de la face avant (10)
du balancier,
caractérisé en ce que ladite au moins une masse-
lotte (30) est montée sur la face arrière (12) du ba-
lancier (1), sur ledit au moins un bras (5) dudit ba-
lancier (1), et en ce que la distance entre le fond de
la noyure de ladite face avant (10) dudit balancier
(1) et ledit spiral (2) est comprise dans un intervalle
(V) prédéterminé compris entre 0.05mm et 1.50mm.

2. Système (100) selon la revendication 1, dans lequel
la valeur dudit intervalle prédéterminé est comprise
entre 0.10mm et 0.70mm.

3. Système (100) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ladite au moins une masselotte (30) comprend
une tête (31) et une tige (32), ladite tête (31) reposant

contre la face arrière (12) dudit balancier (1), et ladite
tige (32) reposant dans ledit logement (6).

4. Système (100) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ladite tête (31) de ladite au moins une mas-
selotte (30) comprend des moyens de manipulation
de manière à régler ladite au moins une masselotte
(30) depuis ladite face arrière (12) du balancier (1).

5. Système (100) selon la revendication 3, dans lequel
ladite tige (32) est affleurante avec le fond de la noyu-
re (11) de la face avant (10) dudit balancier (1) de
manière à ce que la noyure (11) ne présente pas
d’élément saillant.

6. Système (100) selon la revendication 3 ou 4, dans
lequel le diamètre de ladite tige (32) de ladite au
moins une masselotte (30) est au moins égal à la
largeur dudit logement (6).

7. Système (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel ledit au moins un bras (5),
ladite serge (4) et ledit moyeu (3) forment un élément
monobloc.

8. Mouvement d’horlogerie comprenant un système
(100) balancier-spiral selon l’une des revendications
1 à 7.

9. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement selon
la revendication 8.
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